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SUBVENTIONS

Questions de la COREE concernant la nouvelle
notification complète de l'INDONESIE1

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 19 septembre 1996.

_______________

Les Membres doivent, conformément à l'article 25 de l'Accord sur les subventions et les mesures
compensatoires notifier chaque année toutes les subventions spécifiques et, en vertu d'une décision
de juillet 1995 du Comité, présenter de nouvelles notifications complètes tous les trois ans (à partir
de 1995) et, dans l'intervalle, des notifications de mise à jour.

Or, l'Indonésie n'a communiqué, en juillet 1995, que des renseignements concernant les
subventions qu'elle accordait.

L'Indonésie a-t-elle l'intention de présenter de nouvelles notifications complètes conformément
à l'Accord?

1G/SCM/N/3/IDN.




